
 

  

 

COMMUNE DE FULLY 
SITE INTERNET 
Séance ordinaire du 2 avril 2024 

 
 

3  Administration générale 
 

- Elections communales  

Description 

Calendrier des élections communales 2024  : 

13 octobre 2024 : Conseil communal  

13 octobre 2024 : Juge / Vice-Juge  

26 août 2024 : dépôt des listes  

entre le 23 et 27 septembre 2024 : réception du matériel de votre par les citoyens 

  

10 novembre 2024 : Conseil général 

23 septembre 2024 : dépôt des listes Conseil général 

25 octobre 2024 au plus tard : réception du matériel de votre par les citoyens 

  

10 novembre 2024 : Président-e / Vice-Président-e  

15 octobre 2024 : dépôt des listes  Président-e / Vice-Président-e  et Juge / Vice-Juge 2ème tour 

25 octobre 2024 au plus tard : réception du matériel de votre par les citoyens 

 

- Tribunal de police 

Décision 

Le Conseil communal décide de nommer M. Christophe Thétaz, membre-suppléant du Tribunal de 
police. 
 

- Commission bourgeoisiale  

 

Décision 

Le Conseil communal décide de nommer M. Vincent Günther, membre, au sein de la commission 
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bourgeoisiale. 
 

 

- Hébergement - Restauration / Autorisation d'exploiter 
 

3.6.1.1 Cave Gérard Dorsaz 

 

Décision 

Le Conseil communal délivre l'autorisation d'exploiter sous réserve que l'enquête publique ne 
suscite pas d'opposition. 

 4  Bâtiments / Sécurité 
 

- Ecole du Village - adjudication CFC 228 Fermetures extérieures - protections 

solaires 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger à l'entreprise Lamelcolor. 

- Ecole du Village - adjudication CFC 281 Revêtements de sol en matière 

synthétique 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux à l'entreprise Soldéco Sàrl, à Granges. 

- Ecole du Village - adjudication CFC 285.1 Peinture intérieure 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux à l'entreprise Gypsa SA à Martigny. 
 

 

- Adjudication - Projet de défense "Digue de Tassonières, intempéries 2023"  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger le mandat d’ingénieurs à l'entreprise Silvaplus. 

 5  Energie 
 

- Adjudication - Réservoir Principal : Electricité  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux d'électricité pour le réservoir principal 
à Induselec Monthey. 

- Adjudications Route de la Forêt 
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Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux de génie civil à l'entreprise Joseph Carron et les 
travaux de sanitaire à l'entreprise Bourgeois travaux.  
 

- Adjudication - Mandat d'ingénieurs Rue de l’Eglise  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger le mandat d’ingénieurs pour les réseaux enterrés, Rue de 
l’Eglise, au bureau Moret et Associés.. 

6  Urbanisme 

6.1 Constructions – Autorisations de construire 
 

 

6.1.1.1 2024-40 Jacinto Bernardo Alves Virginia Maria et Teixeira Alves Luis Carlos 

Rte de Martigny 217 1926 Fully 

Description 

Installation d’un couvert sur terrasse 

Les Pros d’Antogne – Rte de Martigny 

Folio n° 10, parcelle n° 2230 

Zone moyenne densité 

- Permis d'habiter 
 

6.1.2.1 2021-01 Valentin Roduit Construction Générale SA et Adrien Ançay Sàrl p.a. 

Impasse Neuve 5 1926 Fully 

Description 

Construction d’une habitation de deux logements en dérogation à l’art. 95 du RCC (toiture plate). 

Verdan – Rte de Saillon 64 

Folio n° 25, parcelle n° 3452 

Zone faible densité 

7  Travaux publics 
 

- Ajudication honoraires d'ingénieurs : Routes agricoles et viticoles - 

Intempéries 12.12.2023 sur le Chemin N° 83  

Décision 
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Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux au bureau Silvaplus SA. 

 8  Cohésion sociale et formation 
 

- Nomination enseignants école primaire  

Décision 

Le Conseil communal décide de valider les engagements de Mmes Florence Hiernaux, Deborah 
Clerc et Lorena Tâche ainsi que l'augmentation du taux d'activité de Mme Romy Moulin.  
 

- Adjudication - Livraison de repas Planète Enfants  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger, pour l'Association Planète Enfants, d'adjuger la production 
et distribution de repas à l'ARPI pour une durée de 3 ans (1er août 2024 au 31 juillet 2027).  

 


